
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 25 JANVIER 2012 

 
SUBVENTION TRAVAUX CENTRES ANCIENS PROTEGES (PETITES CITES DE 
CARACTERE) 
Le Conseil Municipal décide de compléter à hauteur de 10 % la subvention de 20 % accordée par la 
Région pour les travaux de couverture charpente, de ravalement et de menuiseries extérieures de 
Madame Sylvie Koerber. 
 
AMENAGEMENT D’UNE DESCENTE A LA LOIRE 
L’entreprise JALLIER va réaliser des travaux d’aménagement de descente à la Loire suite aux travaux 
de voirie dans le bourg de Chênehutte pour un montant de 1 504,57 € TTC. 
 
CREATION SENTIER 
L’entreprise MERAND va réaliser des travaux de débroussaillage pour créer un sentier reliant  
l’Ermitage Saint-Jean au chemin du Prieuré pour un montant de 777,40 € TTC 
 
AMENAGEMENT VUE SUR LA LOIRE MOTTE FEODALE 
A la Motte féodale, pour améliorer la vue sur la Loire des acacias et des chênes vont être abattus par 
l’entreprise MERAND au prix de 1 136,20 € TTC. 
 
AMENAGEMENT CALE DE CUNAULT 
L’entreprise ARBR’ANJOU a été retenue pour abattre des arbres au niveau de la cale de Cunault afin 
d’avoir une vue sur la Loire depuis le seuil de l’église Notre-Dame de Cunault. 
 
FRAIS DE BORNAGE POUR ENQUETE PUBLIQUE 
Le devis du cabinet ONILLON DURET concernant les frais de bornage nécessaires à l’enquête 
publique d’échange de chemin d’un montant de 909,32 € TTC est accepté. 
 
ENQUETE PUBLIQUE 
Une enquête publique va avoir lieu pour procéder au passage de chemins privés dans le domaine 
public de la commune. 
 
FORMATION EMPLOYES COMMUNAUX 
Les employés communaux vont bénéficier d’une formation sur l’habilitation électrique. 
 
ADHESION DE LA COMMUNE DE LA CHAPELLE SAINT FLORENT AU S.I.E.M.L. POUR 
L’ECLAIRAGE PUBLIC 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable à l’adhésion de la commune de la Chapelle Saint Florent 
au S.I.E.M.L. pour l’éclairage public. 
 
DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 
Une demande de subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux va être déposée 
pour les travaux d’aménagement de la RD 751 prévus sur les secteurs des Caves, de Cunault entrée 
ouest, Cunault centre et Cunault entrée est. 
 
DEMANDE DE SUBVENTION CONTRAT TERRITORIAL 
Une demande de subvention au titre du contrat territorial va être déposée auprès du Conseil Général 
par l’intermédiaire de la Communauté de communes du Gennois pour les travaux d’aménagement de 
la RD 751. 
 
OUVERTURE DE CREDITS 
Afin de pouvoir faire face aux dépenses d’investissement avant le vote du budget, le Conseil 
Municipal décide l’ouverture de crédits pour la somme globale de 73 713 €. 
 
TARIF PREFERENTIEL LOCATION SALLE DES LOISIRS 
L’association Pets à roues pourra bénéficier d’un tarif préférentiel pour la location de la salle des 
loisirs afin d’organiser leur manifestation annuelle. 


